
LE MOUVEMENT CATHOLIQUEsus
échouer par obstruction une loi réparatrice; il déclarait de toutes 
parts, clans les circonscriptions protestantes,que jamais il n'userait 
de coercition ou
seur. L'intention des Archevêques et des Evêques ne pouvait 
donc être douteuse pour veux qui connaissaient les hommes et les 
faits.
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Mais, il faut le dire, une sorte de vertige s’empara des élec­

teurs catholiques de la Province de Québec. “ Laurier est Cana­
dien-français : c'est la première fois que notre race et notre reli­
gion out une chance de prendre le gouvernement du pays. Com­
ment un Canadien-français ponriait-il ne pas être dévoué à la 
cause des écoles catholiques et françaises du Manitoba ? Les con­
servateurs sont au pouvoir depuis que l'injustice a été commise, 
et pendant six ans ils n'ont rien fait. Laurier rendra justice à nos 
compatriotes eu II mois. Nommons Laurier, nommons les hommes 
de son parti. Vive Laurier ! Vivent les libéraux !”

Et les électeurs catholiques de la province de Québec vont 
jusqu'à se persuader que si Laurier a fait échouer la loi répara­
trice. c'est parce qu'elle n'allait pas assez loin et ne rendait pas 

justice suffisait te à la minorité catholique, et les voilà qui 
élisent 40 libéraux contre 111 conservateurs Les autres pro­
vinces élisent 08 libéraux et 110 conservateurs. Total des députés 
conservateurs, 85 ; total de» députés libéraux, 117. Onze députés 
se disent iniU'pendante des deux partis.

Le résultat des élections générales était l'avènement des libé-
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Wilfrid Laurier se trouva chef du e diinet. ou. comme l’on dit dans
le style anglais, Premier.

Les élections s'étalent faites sur la question dos écoles du Ma­
nitoba. M. Laurier avait solennellement promis de la régler à l'en­
tière satisfaction des parties. A peine était-il au pouvoir, que le 
chef de l'ancien cabinet, devenu le chef de l'opposition. Sir t'har-
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taxiles Tapper, déclara loyalement et noblement que si M. Laurier 

présentait au parlement une loi de réparation, " il pouvait 
cordial concours pour la restauration descompter sur son 

droits et des privilèges de la minorité canadien ne-française et 
catholique de Manitoba." M. Laurier est donc sûr du double 
appui des libéraux et des conservateurs pour restituer aux catho­
liques du Manitoba leurs anciens droits ; il en a pris l'engagement. 
Tous les députés libéraux île la province de Québec, et mêmeqael- 
ques-uns des autres provinces, ont promis justice aux catholiques.

Que va faire le nouveau gouvernement ? M. Laurier s’abou­
che avec M. Ureeuway. Un règlement est concerté entre le pre­
mier ministre libéral de la confédération et le premier ministre
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